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personne commises par l'Union soviétique et évoquées dans le rapport 
Ermacora, en disant que le piégeage des jouets d'enfants et d'autres ar
ticles était une pratique témoignant d'une attitude maladive équivalant 
à de la dépravation. 1 II s'est déclaré solidaire du Pakistan, dont les 
forces afghanes et soviétiques violaient fréquemment les frontières, et 
il a déclaré ce qui suit au sujet du retrait des troupes soviétiques 
survenu en octobre dernier :

Il importe peu de savoir s'il s’agit là d'un tour de 
passe-passe militaire bien orchestré, 
ploiement des tanks ou de 1'évacuation effective d'hommes 
et d'engins dont la présence en Afghanistan ne s'est pas 
nécessairement révélée utile, 
plus de 110 000 hommes et tout leur appareil collectif de 
guerre sont toujours sur place pour procéder à une pacifi
cation systématique, 
symbolic 
faite. 2

d'un habile redé-

Ce qui compte, c'est que

Le monde demande plus que des gestes 
pour que la preuve de la bonne foi soitues

M. Lewis a répété que son gouvernement était favorable aux négociations 
menées sous les auspices des Nations-Unies par le Sous-secrétaire Diego 
Cordovez, et il a reproché aux Soviétiques de n’avoir pas 
calendrier raisonnable relativement au retrait de leurs troupes, 
vasion s'est faite",

su proposer un 
"L'in-

a déclaré M. Lewis, "en 72 heures seulement.
retrait ne devrait pas demander plus d'une semaine ou deux.

Le
Mais si la

volonté politique n'y est pas, on comprend que les forces militaires 
restent en place." 3

Les propos de 1 ' ambassadeur ont été repris le même jour par le secré
taire d'Etat aux Affaires extérieures, M. Joe Clark, dans l'allocution 
qu'il a prononcée à Vienne, à la séance plénière d'ouverture de la 
réunion de suivi de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe (CSCE), 
insistance que

Évoquant le processus de la CSCE, il a souligné avec

nous ne saurions oublier que, depuis sept ans déjà, un État participant [l'Union soviétique] viole pratiquement

1 MAE, Déclarations et discours, 5 novembre 1986,
2 Ibid., p. 4.
3 Ibid., p. 5.
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